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Commune : SAINT-PAPOUL Rivière : Le ruisseau de Bassens

156 Route de Castelnaudary, LA SERRE

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Méditerranée Ouest
Code :  DDTM11_S_1825 Date de mise à jour : 08/09/2017
Auteur : DDTM 11

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: 2.02927977 / Y: 43.32844350
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 621226.7 / Y: 6248183.22
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: 2.0292798 / Y: 43.3284435
Code Hydro: Y1310540 Rive de référence: Non renseigné

Vue du site

12 Juin 2000 Altitude calculée de l'eau : non déterminé

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Non renseigné

Commentaires :  Stade de St Papoul, poste electrique en bordure du Bassens (station de pompage). L’eau a laissé une trace sur les murs (trace
encore présente le jour de la visite) . Elle recouvrait la main courante de la barrière. Le TN est le socle béton du bâtiment que l’on apperçoit sur la
photo.. Date d'enquete : 15/03/2005

GÉNÉRAL

Code :  DDTM11_R_1825_1
Auteur : DDTM 11

Date de mise à jour :
19/02/2018

Vue du repère

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non renseigné
Pérennité :  Non renseigné
PHEC :  Non renseigné

État du repère :  Non renseigné
Repère calculé :  Non renseigné

SOURCE DE REPÉRAGE : RECENSEMENT DES REPÈRES DE CRUES
SUR LE DÉPARTEMENT DE L’AUDE, RÉALISÉ PAR LA DDTM11 -

Type de repérage :  Source bibliographique
Organisme :  DDTM 11

NIVELLEMENT INITIAL

Méthode :  Non renseigné
Référence nivelée :  Autre type de référence
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  1.020 m
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